
4.05- Programme couches de coton 
 
ATTENDU QUE La municipalité de Sainte-Émélie-de-l’Énergie est 

consciente de l’importance de réduire les matières 
résiduelles ; 

 
ATTENDU QUE L’utilisation des couches lavables et réutilisables est un 

bon moyen de réduire les matières résiduelles ; 
 
ATTENDU QU’ Une citoyenne a demandé que la Municipalité participe 

financièrement  aux frais encourus pour l’achat de 
couches de coton, 

 
310RS-0809 Il est proposé par Paul-Émile Durand 

Appuyé par Maxime Renaud 
Et résolu unanimement que 
 

 Le Conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie accepte de mettre 
en place un soutien financier aux familles de la municipalité qui 
utilisent des couches lavables et réutilisables en vue de permettre la 
diminution du volume de couches jetables dirigé vers le site 
d’enfouissement. 

 
 Modalités : 

 
La Municipalité remboursera aux familles ayant un jeune enfant et 
résidant sur le territoire municipal, cinquante pour cent (50%) des 
coûts encourus pour l’achat de couches lavables et réutilisables, 
jusqu’à concurrence d’un montant de 250,00$ par enfant. 
 
Le remboursement sera effectué sur production d’une facture 
établissant l’achat ainsi que sur présentation d’une pièce 
justificative indiquant la date de naissance de l’enfant. 
 
Pour être admissible au remboursement, l’achat des couches doit 
avoir été fait après le premier janvier 2009 et pour un enfant né 
depuis le premier janvier 2009. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits 
suffisants aux postes budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la 
présente résolution 
 
Brigitte Belleville 
Secrétaire-trésorière 

 


